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Liaison CFDT Groupe Hutchinson 
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La CFDT partage les informations qui viennent d'être avancées par les organisations syndicales concernant l'annonce 
du PDG de TotalÉnergies. En effet, une augmentation générale de l'ordre de 2 à 2,5 % devrait être versée sous forme 
d'acompte au 1er juillet 2023 à tous les salariés du Groupe TotalÉnergies et à ses filiales. 

Si cette annonce a été faite, c'est bien à force d'un travail collectif de toutes les organisations syndicales et non d'une 
seule ! Pour rappel, les semaines précédentes, la CFDT a proposé aux autres organisations syndicales du Groupe de 
rédiger un courrier commun afin d'interpeller la Direction Générale sur l'ouverture de cette clause de revoyure, non 
seulement en raison de l'inflation galopante, mais également à propos de l'augmentation des coûts de l'énergie, de celle 
de l'alimentation et des disparités entre le travail fourni et les résultats du Groupe, etc. 

Il serait dommageable de ne pas rester unis tout en maintenant nos forces de propositions respectives qui pourraient 
nous permettre d’obtenir de bons résultats de négociations à l’occasion de cette clause de revoyure.  

Celle-ci, programmée le 10 juillet 2023, fait bien suite à l'engagement pris par la Direction lors des dernières NAO 
(Négociations Annuelles Obligatoires) qui avait affirmé la mettre en place si l'inflation atteignait les 5,5 %, ce qui est 
largement le cas. Notre syndicat a longuement tablé sur le fait qu’il devient très difficile pour la majorité des salariés de 
vivre une vie normale sur le plan financier en raison de toutes les augmentations précitées que nous subissons, et alors 
que le Groupe n’est pas en peine au niveau des résultats financiers. 

Et c’est en cela que la CFDT saura vous représentez et elle restera vigilante sur ce qu’il convient que nous puissions obtenir 
le 10 juillet prochain. Nous nous assurerons, liés avec toutes les autres organisations syndicales, de l’obtention d’un 
minimum d'augmentation générale en ce sens où il devient primordial que le travail de tous soit enfin valorisé et qu’il 
permette de vivre décemment. En effet, toutes les catégories socioprofessionnelles méritent une récompense et doivent 
être augmentées de façon substantielle. Nous veillerons à cela ! 

Nous engageons donc une nouvelle bataille pour obtenir le meilleur pour tous nos collaborateurs. 
 
Le Coordinateur CFDT, 
Farid MESLATI 
Tél : 06 78 17 28 17 
 
 

DU NOUVEAU À PROPOS DE LA CLAUSE 
DE REVOYURE ! 


